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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ostéopathes
Question écrite n° 72890

Texte de la question

M. Louis Giscard d'Estaing appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la
reconnaissance du statut d'ostéopathe. L'article 75 de la loi n° 2002-303 reconnaît la profession d'ostéopathe.
Un groupe de réflexion sur les conditions d'exercice et de formation de cette profession, comportant les
organisations représentatives d'ostéopathes, s'est réuni à plusieurs reprises, entre septembre 2003 et
février 2004, afin de préparer la rédaction des décrets d'application de la loi. La concertation s'est interrompue,
et depuis aucune information officielle sur les orientations du ministère de la santé n'est parue. Il semble que la
raison de cette suspension soit liée à des désaccords entre les principales directions concernées par le sujet de
l'ostéopathie. En effet, si la direction à l'hospitalisation et à l'organisation des soins est consciente de la
nécessité de continuer à permettre l'accès des usagers aux ostéopathes, il semble que la direction générale de
la santé y soit opposée sur la base de conceptions discutables. Cette situation classique et inacceptable place
les patients des ostéopathes dans une situation de plus en plus délicate, à un moment où l'article 75 a suscité
une véritable explosion d'installations de praticiens dont la formation et le type d'exercice ne sont pas toujours
identifiables. Par ailleurs, l'inflation du nombre de centres de formation en ostéopathie ne présentant pas de
garanties qualitatives est considérable, plaçant de nombreux étudiants dans une situation potentiellement
précaire. Á l'heure où la responsabilisation du patient est de mise, cinq millions de nos concitoyens choisissent
chaque année de consulter un ostéopathe en dehors de toute nomenclature des actes professionnels, autorisant
ainsi une économie substantielle des dépenses publiques de santé. Les organisations représentatives
d'ostéopathes se sont fortement impliquées dans un processus de réglementation de leur profession, nécessaire
au regard du droit du patient et de la qualité du système de santé. Elles se sont, de ce point de vue, montrées
légitimistes et, détentrices du savoir-faire dans le domaine de l'ostéopathie, comprendraient mal de ne pas être
entendues dans leurs préconisations de modèle réglementaire. Il lui demande donc sa position sur l'accès direct
des patients à l'ostéopathie et sur le modèle de formation qui sera mis en place ainsi que les modalités et la
calendrier de consultation des organisations représentatives d'ostéopathes.

Texte de la réponse

L'article 75 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de
santé, pose le principe d'une reconnaissance de l'usage du titre d'ostéopathe et de chiropracteur. Le ministre de
la santé et des solidarités souhaite que les textes d'application de cet article soient élaborés. Conformément aux
engagements du Gouvernement, un groupe de travail chargé de la rédaction du décret d'application de
l'article 75 de la loi du 4 mars 2002 a été mis en place sous la direction du doyen Bertrand Ludes. Ce groupe est
chargé de définir le cahier des charges pédagogique permettant l'élaboration d'un projet de décret qui sera
largement concerté avec l'ensemble des professionnels concernés, les kinésithérapeutes, les médecins et les
ostéopathes exclusifs. Ces travaux se dérouleront en quatre étapes : détermination des activités à partir du
projet de décret excluant les actes dangereux, définition des compétences liées à ces activités, identification des
connaissances nécessaires à ces compétences, établissement d'un programme de formation. Dans le cadre de
ses missions, la Haute Autorité de santé devra être consultée sur les dispositions réglementant l'ostéopathie et
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la chiropraxie. En effet, elle élabore actuellement des recommandations de bonnes pratiques. Aussi, le groupe
de travail a-t-il été invité à se rapprocher de la Haute Autorité. La direction de l'hospitalisation et de l'organisation
des soins et la direction générale de la santé apporteront un appui technique et méthodologique à ces travaux.
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